
 
  

 

COMMISSION DISCIPLINAIRE DE PREMIERE 
INSTANCE 

 
(CDPI) 

 
Publication des extraits de décisions 

_______________ 
 

Audience du 16 novembre 2023 
 

 
 
Composition de la Commission disciplinaire de 1ère instance : 

 M. Frédéric DEREUX, président de la commission, 

 M. Roland MURET, membre de la commission, 

 Mme Clémence PICARD, membre de la commission, 

 M. Franck DEDREUX, membre de la commission, 

 M. Gilles DURAND, membre de la commission, 

 M. Clément BERNARD, membre de la commission, 

 Mme Delphine DEROUX, membre de la commission,  

 

 

En présence de : 
 

 M. Anatole POIRAULT, juriste de la Fédération, secrétaire de séance, 
 
 
Dossier n°1 : Club B 
 
 
La Commission disciplinaire de première instance (« la Commission » ou « CDPI ») de la Fédération 
française de hockey sur glace (« FFHG ») s’est réunie le 16 novembre 2023 à la suite d’une saisine de 
la Commission des infractions aux règles du jeu (« CIRJ »), du 6 octobre 2023. Cette saisine fait suite 
à un match du 29 septembre 2023 opposant l’équipe de B à l’équipe D. A la fin du match, lorsque le 
staff de l’équipe D rentrait au vestiaire, un spectateur du club de l’équipe B aurait craché sur le coach 
adjoint de l’équipe visiteuse. Ce crachat a été constaté par la juge de ligne du match. 
 
M. A, en sa qualité de président du club B, a été régulièrement convoqué devant la Commission par 
courriel le 2 novembre 2023 pour les faits susmentionnés susceptibles de constituer une violation des 
règlements fédéraux.  
 
Le club B a été destinataire de l’ensemble des pièces du dossier envoyé à son attention par un courriel 
du 7 novembre 2023. 
 
Monsieur C, Manager général, était présent par visioconférence à l’audience du 16 novembre 2023. 
 
Après avoir pris en considération les arguments présentés par la défense, qu’il appartient à l’organe 
disciplinaire d’apprécier la gravité de la faute, dans le respect du principe de proportionnalité, et les 
sanctions qu’il estime adaptées auxdites fautes ; 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dossier n°2 : Club A 
 
 
La Commission disciplinaire de première instance (« la Commission » ou « CDPI ») de la Fédération 
française de hockey sur glace (« FFHG ») s’est réunie le 16 novembre 2023 à la suite de la saisine de 
M. Pierre-Yves GERBEAU, Président de la Fédération française de hockey sur glace, du 17 octobre 
2023. 
 
Cette saisine fait suite à un match du 7 octobre 2023 opposant l’équipe A à l’équipe B. A la fin du match, 

messieurs C, entraîneur des équipes de Division 2 et U20 du club A, et D, vice-président du club A, 

auraient pris à partie verbalement les arbitres du match.  
 
M. E, en sa qualité de président du club A, a été régulièrement convoqué devant la Commission par 
courriel le 2 novembre 2023 pour les faits susmentionnés susceptibles de constituer une violation des 
règlements fédéraux.  
 
Le club A a été destinataire de l’ensemble des pièces du dossier envoyé à son attention par un courriel 
du 7 novembre 2023. 
 
Monsieur E, était présent, en sa qualité de président du club A, par visioconférence à l’audience du 16 
novembre 2023. 
 
Après avoir pris en considération les arguments présentés par la défense, qu’il appartient à l’organe 
disciplinaire d’apprécier la gravité de la faute, dans le respect du principe de proportionnalité, et les 
sanctions qu’il estime adaptées auxdites fautes ; 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION DISCIPLINAIRE DE PREMIERE INSTANCE 
A DELIBERE ET DECIDE A L’UNANIMITE : 

 
 

 Article 1er : De sanctionner le club de A d’une pénalité financière de 1000€ 
avec sursis. 
 

 Article 2 : Conformément à la règlementation fédérale, toute pénalité 
pécuniaire inférieure à 1 000€, la sanction assortie d’un sursis est réputée 
non avenue si dans un délai de 1 an après son prononcé, l’intéressé n’a fait 
l’objet d’aucune nouvelle sanction mentionnée à l’article 22. Toute nouvelle 
infraction sanctionnée pendant ce délai emporte révocation de tout ou partie 
du sursis.  

 
 Article 3 : De publier la présente décision de manière anonyme sur le site 

internet de la FFHG, sous forme d’un résumé informant le public des motifs 
et du dispositif de celle-ci. Cette publication interviendra qu’après 
épuisement des voies de recours internes à la FFHG. 

 

PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION DISCIPLINAIRE DE PREMIERE INSTANCE 
A DELIBERE ET DECIDE A L’UNANIMITE : 

 
  Article 1er : De sanctionner le club B d’une pénalité financière de 250€ 

fermes. 
 

 
 Article 2 : De publier la présente décision de manière anonyme sur le site 

internet de la FFHG, sous forme d’un résumé informant le public des motifs et 
du dispositif de celle-ci. Cette publication interviendra qu’après épuisement 
des voies de recours internes à la FFHG. 
 



 

 

 
Dossier n°3 : M. C 
 
 
La Commission disciplinaire de première instance (« la Commission » ou « CDPI ») de la Fédération 
française de hockey sur glace (« FFHG ») s’est réunie le 16 novembre 2023 à la suite de la saisine de 
M. Pierre-Yves GERBEAU, Président de la Fédération française de hockey sur glace, du 17 octobre 
2023.  
 
Cette saisine fait suite à un match du 7 octobre 2023 opposant l’équipe A à l’équipe B. A la fin du 
match, messieurs C, entraîneur des équipes de Division 2 et U20 du club A, et D, vice-président du 
club A, auraient pris à partie verbalement les arbitres du match.  
 
M. C a été régulièrement convoqué devant la Commission par courriel le 2 novembre 2023 pour les 
faits susmentionnés susceptibles de constituer une violation des règlements fédéraux.  
 
M. C a été destinataire de l’ensemble des pièces du dossier envoyé à son attention par un courriel du 
7 novembre 2023. 
 
M. C, était présent par visioconférence à l’audience du 16 novembre 2023. 
 
Après avoir pris en considération les arguments présentés par la défense, qu’il appartient à l’organe 
disciplinaire d’apprécier la gravité de la faute, dans le respect du principe de proportionnalité, et les 
sanctions qu’il estime adaptées auxdites fautes ; 
 
 

PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION DISCIPLINAIRE DE PREMIERE INSTANCE  
A DELIBERE ET DECIDE A L’UNANIMITE : 

 
 Article 1er : De sanctionner M. C d’une suspension de 4 matchs dont 2 avec sursis. 

 
 Article 2 : M. C n’étant pas entraîneur habituel de l’équipe U17, il devra purger cette 

suspension en championnat de France U20 Elite. 
 

 Article 3 : M. C n’est pas autorisé à coacher dans un autre championnat tant qu’il n’aura 
pas purgé sa suspension en championnat de France U20 Elite ; 
  

 Article 4 : Pour les sanctions inférieures ou égales à six mois fermes ou quinze matchs 
fermes, la sanction assortie d’un sursis est réputée non avenue si dans un délai de 1 
an après son prononcé, l’intéressé n’a fait l’objet d’aucune nouvelle sanction 
mentionnée à l’article 22. Toute nouvelle infraction sanctionnée pendant ce délai 
emporte révocation de tout ou partie du sursis.  

 
 Article 5 : De publier la présente décision de manière anonyme sur le site internet de 

la FFHG, sous forme d’un résumé informant le public des motifs et du dispositif de celle-
ci. Cette publication interviendra qu’après épuisement des voies de recours internes à 
la FFHG. 

 
 
 
Dossier n°3 : M. D 
 
La Commission disciplinaire de première instance (« la Commission » ou « CDPI ») de la Fédération 
française de hockey sur glace (« FFHG ») s’est réunie le 16 novembre 2023 à la suite de la saisine de 
M. Pierre-Yves GERBEAU, Président de la Fédération française de hockey sur glace, du 17 octobre 
2023.  
 
Cette saisine fait suite à un match du 7 octobre 2023 opposant l’équipe A à l’équipe B. A la fin du match, 
messieurs C, entraîneur des équipes de Division 2 et U20 du club A, et D, vice-président du club A, 
auraient pris à partie verbalement les arbitres du match.  



 

 

 
M. D a été régulièrement convoqué devant la Commission par courriel le 2 novembre 2023 pour les faits 
susmentionnés susceptibles de constituer une violation des règlements fédéraux.  
 
M. D a été destinataire de l’ensemble des pièces du dossier envoyé à son attention par un courriel du 
7 novembre 2023. 
 
M. D, était présent par visioconférence à l’audience du 16 novembre 2023. 
 
Après avoir pris en considération les arguments présentés par la défense, qu’il appartient à l’organe 
disciplinaire d’apprécier la gravité de la faute, dans le respect du principe de proportionnalité, et les 
sanctions qu’il estime adaptées auxdites fautes ; 
 
 

 Article 1er : De sanctionner Monsieur D d’un retrait de licence d’une durée de 6 mois. 
 

 
 Article 2 : De publier la présente décision de manière anonyme sur le site internet de 

la FFHG, sous forme d’un résumé informant le public des motifs et du dispositif de celle-
ci. Cette publication interviendra qu’après épuisement des voies de recours internes à 
la FFHG. 

 

 

 

Dossier n°4 : Club E 
 

La Commission disciplinaire de première instance (« la Commission » ou « CDPI ») de la Fédération 

française de hockey sur glace (« FFHG ») s’est réunie le 16 novembre 2023 à la suite d’une saisine de 

la Commission des infractions aux règles du jeu (« CIRJ »), du 20 octobre 2023.  

Cette saisine fait suite à un match du 13 octobre 2023 opposant l’équipe de E à celle de F. Au cours du 

deuxième tiers, un spectateur aurait passé son bras par-dessus le plexiglas pour « tapoter » le haut du 

casque de l’arbitre, sans violence ni mauvaise intention.  

M. G, en sa qualité de président du club E, a été régulièrement convoqué devant la Commission par 

courriel le 2 novembre 2023 pour les faits susmentionnés susceptibles de constituer une violation des 

règlements fédéraux.  

Le club E a été destinataire de l’ensemble des pièces du dossier envoyé à son attention par un courriel 

du 7 novembre 2023. 

Monsieur H, Manager général, était présent par visioconférence à l’audience du 16 novembre 2023. 

 

 Article 1er : De sanctionner le club E d’un avertissement.  

 
 Article 2 : De publier la présente décision de manière anonyme sur le site internet de 

la FFHG, sous forme d’un résumé informant le public des motifs et du dispositif de celle-
ci. Cette publication interviendra qu’après épuisement des voies de recours internes à 
la FFHG. 

 


